
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCEDURE PPI ERPSM 
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GUIDE D’INFORMATON & DE 

PREVENTION DES RISQUES 

INDUSTRIELS 

A l’usage des riverains inscrits 

dans le périmètre du Plan 

Particulier d’Intervention  du site 

APSM ZI de Brenouille rue 

corroy. 

Que faire en cas d’alerte et de déclenchement de la 

sirène PPI ? 

APSM travaille au quotidien avec les autorités pour, non seulement 

réduire le potentiel de dangers et la probabilité de survenance des 

évènements accidentels, mais aussi former et informer les salariés, les 

entreprises intervenantes sur la conduite à tenir en cas d’alerte. Le but 

de cette brochure est d’informer la population locale sur la conduite à 

tenir en cas de déclenchement de la sirène PPI, merci d’y consacrer 

quelques minutes pour en prendre connaissance. 

 

HISTORIQUE/ ACTIVITE 

Construction de l’usine en 1989. Première production en septembre 1990 

APSM est une filiale du groupe ECOBAT Technologies, spécialisé dans la 

production de plomb, d’alliages de plomb et de plomb laminé.  

APSM c’est aussi :  

➢ 60 000 tonnes de déchets de plomb recyclées par an 
➢ 42 000 tonnes de plomb et d’alliages de plomb produits par an 
➢ Un taux de récupération du plomb dans les déchets de 99% 

DANGERS POTENTIELS ET EFFETS PREVISIBLES 
Les  dangers potentiels sont liés aux incendies de stockages de batteries 

usagées. 

Les effets prévisibles sont des effets de nuages toxiques, provenant de 

l’incendie du stockage de batteries usagées (fumées constituées 

principalement de CO, CO2, SO2, plomb, antimoine). 

PERIMETRE CONCERNE PAR LE PPI 

Distance atteinte par le seuil des effets irréversibles liés aux fumées de 

l’incendie du stockage des batteries : 779mg/m3 (Conditions Météo D10) 
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RAPPEL DES ADRESSES UTILES 

 

 

 

 

 

 

Mairie de Brenouille      Préfecture de l’Oise 
16 rue Robert-Guerlin                                                    1 place de la préfecture 
60870 Brenouille     60 000 Beauvais 
Tél: 03.44.70.70.70     Tél : 03 44 06 12 34 
contact@brenouille.fr 
 
Unité territoriale de la DREAL   APSM Usine 
Direction Régionale de l’Environnement,   Tél 03.44.31.71.60 
de l’Aménagement et du Logement)                          APSM Siège 
Z.A. de la Vatine 283, rue de Clermont  11 route de Pithiviers 
60000 Beauvais     45 480 Bazoches les Gallerandes 
Tél. : 03 44 10 54 00     Tél : 02.38.34.53.23 

Sirène à son modulé 
3 fois 1 minute et 41 secondes 
coupées par des espaces de 5 

secondes. 

ALERTE SONORE 

 

 

 

 

 

 

Sirène à son continu, durant 30 

secondes 

 
• Evacuer les zones concernées par les panaches de fumées et plus 

généralement la zone mentionnée sur le plan page précédente. 

• Rester confiner dans vos locaux. Calfeutrer ci besoin les ouvrants. 
Eviter de sortir 

• Ne pas encombrer les voiries et les routes autour du site 

  France Bleu  → 100.2 FM 

France INFO  → 105.6 FM 

FIN D’ALERTE  

 

 

 

 

 

 

MESURES DE PREVENTION ET DE REDUCTION DES 

RISQUES ; 

• Une politique de prévention avec un Système de Gestion de la 

Sécurité, la réalisation d’études de dangers et de plans 

d’urgence 

• L’installation de nombreux équipements de sécurité contrôlés et 

testés périodiquement  

• La surveillance du site jour et nuit (personnel, gardiennage et 

astreintes sécurité) 7jours/7 

• Des exercices de sécurité réalisés régulièrement (POI et PPI) 

REGLEMENTATIONS 
• L’établissement est classé SEVESO seuil haut, du fait de son 

stockage de pâte de plomb (mélange de sulfate et d’oxyde de 

plomb). Toxique pour l’environnement aquatique. 

• L’exploitation du site est autorisée par arrêté préfectoral  

MOYENS DE SECOURS 

• Des équipements pour l’extinction du feu et la protection des 

installations voisines. 

• Le Plan d’Opération Interne (POI) définit l’organisation des 

secours et les actions à mettre en œuvre pour maitriser un 

évènement accidentel dont les effets se limitent au site.  

• Le Plan Particulier d’Intervention (PPI), est établi par 
l’ensemble des services susceptibles d’intervenir dans les 
opérations de secours sous l’autorité du Préfet et vient se 
substituer au POI dans le cas d’un sinistre venant à sortir des 
limites de l’établissement. C’est dans le cadre du PPI que les 
populations présentes sur les sites voisins d’Huttenes Albertus 
et Surjet pourraient être amenées à évacuer la zone. 

Conserver cette fiche pour savoir 

réagir vite et efficacement 

mailto:contact@brenouille.fr

